
Avec la loi de simplifi cation du droit du Travail
ñdécr et NÁ2016 -1762 du 16 Décemb re 2016 ò

« Lôemployeurpeut désormais procéder à la remise du
bulletin de salaire sous forme électronique, sauf opposition
du salarié, dans des conditions de nature à garantir
lôint®grit®,la disponibilité pendant une durée fixée par
décret et la confidentialité des données ainsi que leur
accessibilité dans le cadre du service associé au CPA».

LE BULLETIN DESALAIRE  
ÉLECTRONIQUE

De nomb reux avantages pour lôentrepris e et  
ses salariés , en choisi ssant de déma térialiser  

vos bul letin s de salai re avec Zeendoc.

VOTRE AVENIR EST DIGITAL



Directement depuis Zeendoc, vous gérez la distribution et 
lôarchivage des bul letin s de paie élect ronique s en quelques  
clics et optimise z la traçabili té et la confidentialité de vos  
documents.

Le passage à la dématérialisation permet de supprimer les tâches sans
valeur ajoutée . Le traitement du bulletin est pris en charge par Zeendoc
de maniè re totalemen t automatisée .

DES BÉNÉFICESPOUR TOUS

Entreprise

Réduction des coûts dôimpression,dôaffranchissementet de stockage

Diminution delôempreinteécologique, en supprimant papier et transport

Disposer dôunesolution moderne qui contribue à donner une image dynamique
de votre entreprise en phase avec les nouveaux comportements liés aux
technologies du numérique

Recentrage delôentreprisesur des activités à plus forte valeur ajoutée

Service des Ressources Humaines

Une solution conforme à la loi El Khomri (archivage 50 ans des bulletins dans
un coffre -fort numérique, signature électronique, horodatage)

Suppression des tâches chronophages : gains de productivité avec une
optimisation des traitements, automatisation de la distribution et simplification
delôarchivage

Traçabilité et sécurisation des échanges

Recherche simplifié et accès permanent aux dossiers salariés dans un espace
unique et sécurisé

Collaborateur

Accès sécurisé à ses bulletins de paie à tout moment, à partir dôunPCconnecté
à Internet oudôunetablette/smartphone

Espace Zeendoc personnel et sécurisé pour retrouver lôensembledes
documents (contrat de travail, bulletins de paie, règlement intérieur, é.) mis à
dispositio n par son ent reprise

Confidentialité des échanges et sécurité contre les pertes des documents ou
dôaccès par un tie rs non autorisé

Archi vage des bul letin s dans un coff re-for t numériqu e personnel

Un original électronique, incontestable et opposable à tout organisme (caisses
de retraite, établissements bancaires et financiers é)

LE BULLETIN DESALAIRE  
ÉLECTRONIQUEVOTRE AVENIR EST DIGITAL



CONFORMITÉ À LA LOI DU TRAVAI L, ZEENDOC...

Garantit lôint®grit®,la disponibilité, la confidentialité et 
lôaccessibilit®des données

Le bulletin est versé automatiquement dans le coffre -fort personnel sécurisé

du salarié accessible 24h/ 24, 7/7 avec un Système dôArchivageElectronique à

vocation probatoire (Caisse des Dépôts) pour une durée minimum garantie de

50 ans même en cas de départ delôentreprise.

Conformément à lôarticleL3243 -2 du Code du Travail, les bulletins de paie

remis aux salariés par voie électronique seront préalablement signés

électroniquement (certificat électronique) afin dôengarantir lôint®grit®: vous

disposez dôunexemplaire électronique vous permettant notamment de faire

valoir vos droits à long terme .

Côestà ces conditions que le bulletin de salaire électronique acquiert sa 
valeur légale, équivalente à celle de son prédécesseur papier.

Rappe l juridique

Le décret nÁ2016 -1762, entré en vigueur le 1Ájanvier 2017, encadre la 
dématérialisation des bulletins de paie et leur accessibilité.

Lôemployeur doit respec ter les conditions suivantes :

Devoir dôinformation - Lôemployeur doit informer ses collaborateurs des 

changements à venir au minimum 1 mois avant la mise en place effective. 

Ces derniers sont libres dôexprimerleur droit dôoppositionsôilssouhaitent 

conser ver un bul leti n papie r.

Devoir dôopposition ïLes salariés ont le droit de refuser un bulletin de paie 

électronique, avant ou après sa mise en place. Le changement doit être pris en 

comp te par les Ressources Humaine s sous 3 moi s maximum.

Format lisible et archivage long terme ïLes bulletins sont émis dans un

format lisible et pérenne (PDF), signés électroniquement pour en garantir

lôint®grit®et conservés pendant 50 ans oujusquôau75 ans du salarié .

LE BULLETIN DESALAIRE  
ÉLECTRONIQUEVOTRE AVENIR EST DIGITAL



PROCESSUS DEDÉMATÉRIALIS ATIONDU BULLETI N DEPAIE

LE BULLETIN  
DESALAIRE  

ÉLECTRONIQUE

Certi ficat élect roniqu e lors  
du dépôt dans le coff re-fort
numériqu e personnel

Archivage à valeur proban te 50 ans  

Coffre fort numérique
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SALARIÉESPACE ZEENDOC SALARIÉENTREPRISE

Signatu re élect ronique  
du document

Coff re-fort  
salarié

Envoi du mail
de mise àdisposition

Envoi déma térialisé

Archi vage et classement
automatiqu e du bul letin
dans le dossier salarié

Distribution à lôemployé

Consult ation sécurisée  
depuis un ordina teur, une  
tablette ou un smartphone.

Accès 7/7

SERVICE RH SALARIÉ

VOTRE AVENIR EST DIGITAL

ÉDITÉPAR 04 92 95 17 53 
info@bbsolutions.fr

www.bbsolutions.fr


